
  

Page 1 sur 3 
 

 

Compte-rendu du CA de l’UR02 

En visio du jeudi 23 octobre 2025 

 

 

Début de la visio :19h30 

Présents : 10 personnes 

Philippe CARAMELLO, Anouk GRAUX, Stéphane AVENEL, Franck BIZARD, Christian BLONDEL, Sylvie 

CARAMELLO, Céline CHARTIER, Denis HAHUSSEAU, André LOCHARD, Denys POUPEL. 

Excusé : Rémy CARRION, Didier FIQUET. 

Non Excusé : Franck TABOURET. 

 

Retour sur le CISP  
• La carte FPF.  

La carte devrait être dématérialisée, cela posera des problèmes surtout pour les « anciens » car ce sera sur 

smartphone. La majorité des membres du CA est assez déçu de cette nouvelle. Ce changement devrait 

avoir lieu en 2026. 

 

• Rentrée 26/27 réorganisation des UR. 
Légalement, les unions générales n’existe pas, c’est une coquille vide. Les adhérents sont affiliés à la FPF 

pas aux Unions Régionales. Cela devrait changer et les UR devrait devenir des délégations régionales ou des 

comités régionaux, ce qui sera légal. 

Cela devra changer en 2026-2027. Mais comment cela va t-il se passer, quel sera le pouvoir donné aux 

anciens représentants ? Les 24 présidents d’UR se posent des questions. 

Quels seront les statuts fédéraux ? Certaines UR sont au régime des associations 1905, et pas 1901, donc 

c’est vraiment un problème de législation à régler par les avocats de la FPF. 

Concernant les concours, il y aura certainement une standardisation à effectuer. 

Cela permettra très probablement d’avoir plus d’aide de la Fédération lors des concours régionaux, et ce 

sera plus positif au niveau assurance, partenariat, etc... 

 

• Les "Open" dans les concours régionaux. 
Dans la globalité de la FPF, il y a 200 opens qui participent aux concours... 

Les opens auront possibilité de participer pour essayer aux concours la 1ère année, la 2ème année ce sera 

une demie-cotisation et ensuite ils seront radiés de la FPF où ils s’inscrivent. 

Dans l’UR02, les opens sont les bienvenus pour les challenge et Open FED 



  

Page 2 sur 3 
 

 

Compte-rendu du CA de l’UR02 

En visio du jeudi 23 octobre 2025 

A l’UR02, nous regrettons que la deuxième année soit à moitié prix, il devrait y avoir l’essai que sur une 

seule année. 

 

Juges pour le super challenge FPF. 
La FPF recherche des juges dans toutes les UR. 

Sylvie CARAMELLO, Philippe CARAMELLO et Jarodenzo sont partants. 

 

Lieu pour notre AG (et voir pour une autre date que celle 

de juin 2026, si possible septembre ou octobre) ? 
D’habitude nous faisons l’AG au mois de juin. Or, d’après la législation, pour faire une AG, il faut que 

l’exercice de l’année soient clos. Le seul problème est peut-être le départ (mutation) de certains membres 

dans les clubs. 

A priori, le dimanche 4 octobre 2026, ce serait possible (à vérifier la possibilité d’avoir une salle) à 

Montivilliers. 

 

Organisation du concours papier N2 monochrome 
Cette année, c’est le club de Montivilliers qui accueillera ce concours. 

L’hôtel est déjà réservé pour les juges et le staff (commissaire et représentant de la FPF). 

Une salle ou deux salles seront disponibles (ce sera à choisir) à l’abbaye de Montivilliers, ce sera les 3, 4 et 5 

avril 2026 (vendredi soir, samedi et dimanche matin). 

Pour la restauration, c’est encore à décider, mais il faudra aviser rapidement, c’est le weekend de Pâques. 

 

Questions diverses : 

Les problèmes avec des flashes GODOX suite à un échange lors de la dernière réunion ont été résolu à 

l’aide du magasin CREAPOLIS du Havre. 

 

Fin de la réunion : 20h45 
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Stéphane AVENEL 

Secrétaire / Vice-président 

UR02 Haute-Normandie 

 

Philippe CARAMELLO 

Président 

UR02 Haute-Normandie 
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